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Association Orchidée 17 
Mairie de Breuillet 
28 rue du centre 
17920 BREUILLET 

 

Tél. : 06 95 83 40 51  
Courriel : p.anglard@hotmail.fr 
 
 

Compte rendu de la réunion mensuelle du 27 janvier 2024 
 

Dans un premier temps, s’est déroulé l’assemblée générale ordinaire 2023 : 
 
Une feuille d’émargement a été présentée avant l’ouverture de l’Assemblée Générale 
Ordinaire. 
21 adhérents de l’année 2023 étaient présents sur 41. 4 pouvoirs ont été présentés. 
 
Le quorum conformément à l’article 5 du règlement intérieur est de 25% des membres de 
l’association à jour de leur cotisation pour l’année 2023. 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer. 
 
ORDRE DU JOUR  

Ø Rapport moral 2023 
Ø Questions adhérents 
Ø Approbation du rapport moral 
Ø Rapport financier 2023 
Ø Questions des adhérents 
Ø Approbation du rapport financier; 

RAPPORT MORAL 
 
Philippe ANGLARD, président, présente son rapport moral. Il retrace l’évolution de 
l’association depuis la création.  
Les statuts de l’association on été déposés le 01/01/2021. L’association comprenait 10 
personnes.  
A ce jour, nous sommes 72 adhérents grâce à la réalisation de 3 expositions. 
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Nous avons réalisé en 2023 : 
 

- 6 réunions mensuelles avec une moyenne de 35 adhérents par séance 
- Des séances de rempotage  
- Une visite à l’abbaye de Mornay 
- Une visite d’un producteur “la belle étoile” en Loire Atlantique  
- La participation au troc’ plantes de Breuillet  
- La troisième exposition internationale de Breuillet  

L’année 2024 s’annonce bien avec72 adhésions ou ré-adhésions.  
Notre objectif n’est pas de devenir l’association la plus grosse de la FFO, mais de rester à taille 
humaine pour maintenir une bonne ambiance et un bon relationnel pour le groupe.  
Le programme comprend : 

- 7 réunions mensuelles  
- L’exposition (18/19/20 octobre) avec en prévision un producteur asiatique (Orchid 

house Asia) 
- Participation au troc’plantes de Breuillet le 8 mai 
- Sortie “plantes carnivores” le 15 mai 
- Un barbecue et une belle tombola le 15 juin  
- Sortie orchidées indigènes autour de Breuillet 
- Remise d’une orchidée le mois de l’anniversaire. 

Le rapport moral 2023 a été approuvé à main levée à la majorité. 
 
RAPPORT FINANCIER 
 
Henri DEWEVER Trésorier présente son rapport financier. 
 
Le rapport financier 2023 a été approuvé à main levée à la majorité. 
 
 
VOTE DU BUREAU 
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Renouvellement des membres du bureau  

Ø Henri DEWEVER 
Ø Yves FRANTZ 
Ø Anne-Marie MARIE DIT ROULLAND 
Ø Lyliane MEYER 

24 bulletins: 

Sont élus à l’unanimité: 

Ø Henri DEWEVER     
Ø Yves FRANTZ     
Ø Anne-Marie MARIE DIT ROULLAND  
Ø Lyliane MEYER     

Le président a validé le vote. 
La séance est levée à 15 H 30. 
 
 
Dans un deuxième temps, la réunion mensuelle se déroule avec 

 

- Un atelier sur les supports de culture sur plaque animé par Alain 
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- La vente d’orchidées à petit prix provenant pour la plupart des serres de 

Wubben (producteur hollandais très connu dans le monde des orchidées 
et malheureusement décédé 
 

- La boutique avec notamment des plaques de liège et de terre cuite et 
bien sûr, engrais, substrats, étiquettes, pots… 
 
 

- Une tombola (phalaenopsis, cambria, cymbidium 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- La galette des rois 

 
 
 
 
 
 


